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DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL

t\4arrie de Blaye (33390)

L'an deux milte vingt-cinq te 20 mai, le Conseil Municipal de [a Commune de Blaye étant

assemblé en sessron oldinaire, satte du consei[ muntcipal, après convocation légale en

date du 13 mai 2025. sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye.

Etaient présents :

M BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI. M CARREAU, Mme MERCHADOU, M'

SABOURAUD . M. SERAFFON, Mme SENTIER. Adloints, M. CASTETS. Mme THEUIL Mme

PAIN-GOIOSSO, Mme BAUDERE, M. F/MAS. M. WINIERSHEIM, M. MOINET, Mme

SANCHtZ, Conseitters MuntctPaux.

Etalent excusés et représentés Der pouvolr:
Mme HIMPENS à Mme SARRAUTE, Mme GRANGEON à Mme MERCHADOU. M

CARDOSO à Mme GIROTTI, Mme HOLGADO à M CARREAU, M RENAUD à Mme

SENTIER. M, JOUBE à MME SANCHEZ

Etilent absents:
M ELAS, M. DURANT. Mme LUCKHAUS Mme DUBOURG

conformément à t'artlcte L - 2121-15 du Code Général des cottecttvLtés Terrltoriates, M

EYMAS est élu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conssillers en exetdce : V
Conseillers présents : U
Consèl[[eE votents : 23

Pour : 23
Contre : 0
Abstenüon : 0

9 - Couvexnox o'ENTREflEN DU PI-ANCHODROME - Auronsnnot ou MA|RÊ À SIGNER

Le Conseit Municipal détlbère à lunanimlté

Par détibération du 30.ianvier 2024,le conseil municipal a autorisé Monsieur [e Maire à

signer t" procès-verbai de mise à disposltion d'un espace de 2720 m2' site du iardin

p,Ibtic, a,r'profit de [a Communauté de Communes de Btaye (CCB) dans te cadre de [a

construction du Planchodrome.

lmptanté sur [a parcelte cadastrée AM 10, cet équipement est destiné à [a pratique des

rportt "tUui"t 
(skateboard, trofinette, rotter, BMX) et constitue un nouvel espace de

[olsirs accessibte à tous.

Acejour,[eplanchodromeestencoursdeconstruction.Néanmoins,ilestnécessaire
a"., àenr,ir tes conditions d'entretien, afin de garantir [a propreté et [e bon état du site'

Disposant des moyens techniques et humains' [a commune de Btaye assurera

directement cet entretien.

Pourencadrercettepriseencharge,uneconventiondoitêtreétablieentre[acommune
de Btaye et Ia CCB, propriétaire de l'équipement'

ltestdoncproposéauConseilMunicipatd'autoriserMonsieurteMaireàsigner[a
convention correspondante et tous [es actes y afférents'

Lacommissionn.4(Sport/Jeunesse/VieMaritime/GestionDesSattes)s,estréunie
te 12 mai 2O25 et a émis un avis favorable'
L.- 

"oÀ-i..io., 
n"5 (Médiation Citoyenne / Aménagement Pubtic De Proximité) s'est



réunie le 12 mai 2025 et a émis un aüs favorabte.

Fait et adopte à funarümlté en séance, les Jourc, mols et an susdlts :

La présente déiibération peut fâire lbbiet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunai Administratif de

Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par Ie représentant de l'Etat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à [a Sous- hé,
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